
De formation continue en développe-
ment professionnel continu, en passant
par l’évaluation des pratiques profession-
nelles, la formation permanente obligatoire
et validante des professionnels de santé
se cherche depuis une quinzaine d’années
en France. Sans avoir encore abouti à un
système pertinent et pérenne. 

Pendant ce temps, de nombreux soi-
gnants ont pris en mains leur formation
permanente, à laquelle ils se consacrent
régulièrement, souvent depuis le début de
leur vie professionnelle. Parmi ceux-ci,

les soignants engagés dans les pro-
grammes Prescrire méritent une mention
particulière, à l’occasion de la Promotion
2010 des Lecteurs Émérites de Prescrire
(lire page 947 et le supplément joint à ce
numéro).

Leurs motivations ont surtout des fon-
dements éthiques et professionnels : amé-
liorer leurs connaissances et leur niveau
de compétence pour un meilleur service
rendu aux patients. D’autres motivations
sont aussi le besoin de stimulation intel-
lectuelle et d’autoévaluation, l’envie de
partager avec des collègues, la volonté de
reconnaissance et d’accréditation.

Ils se positionnent en soignants res-
ponsables, loin du climat d’inertie admi-
nistrative et politique.

Leur choix de Prescrire n’est pas neu-
tre. Il repose, selon leurs propres décla-
rations, sur la recherche d’une informa-

tion de qualité, équilibrée, adaptée aux
situations rencontrées en pratique. Et
indépendante, se démarquant des mi-
rages et des confusions de l’information
sous influence. Ils apprécient aussi l’en-
traînement progressif au raisonnement
clinique et au sens critique, et l’acquisi-
tion d’une meilleure assurance, notam-
ment pour affirmer leurs options théra-
peutiques.

Ces professionnels de santé n’ont pas
fait le choix de la facilité. Les programmes
Prescrire leur demandent des efforts

importants et réguliers. Ils s’astreignent à
lire et relire les textes Prescrire, à abor-
der tous les sujets et pas seulement
leurs sujets de prédilection, à répondre
aux évaluations dans les délais impartis.
Ils s’engagent personnellement en finan-
çant eux-mêmes leur formation perma-
nente. 

Et ils relèvent ce défi personnel sur la
durée, avec ténacité et persévérance,
gardant le cap souvent pendant une
grande partie de leur carrière, malgré les
périodes d’activité professionnelle sur-
chargée. Ils font ce travail exigeant avec
sérénité et modestie, avec la satisfaction
de constater les modifications de leurs
pratiques. 

En attendant leur reconnaissance tan-
gible par la collectivité, l’équipe Prescrire
leur dit ici : chapeau !

Prescrire

É D I T O R I A L

Chapeau !
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